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Résumé

Ce rapport concerne le traitement des objecteurs de conscience et d'autres personnes cherchant à ne pas faire de service militaire en Angola. Parmi les préoccupations relatives aux droits de l'homme qu'il met en lumière, on mentionnera: 

la non application des dispositions légales permettant aux objecteurs de conscience de remplacer le service militaire par un service civil

le recrutement forcé

les exécutions extrajudiciaires de déserteurs  et de personnes cherchant à échapper au recrutement

la discrimination contre ceux qui n'ont pas fait de service militaire

l'insuffisance des mesures visant à prévenir le recrutement de mineurs

 ANGOLA Informations de base

Population (novembre 2011, estimation
)





            17,545,000

Service militaire:


24 months.  Obligatoire pour les hommes.

Ages de recruitement:


17/18 pour registration sous le “census militaire” 


18 pour les voluntaires


19/20 pour les conscrits 

Hommes ayant atteint l'"âge de servir" en 2010“
:



                 155,476

Forces actives, novembre 2011
:





                             107,000


Pourcentage du nombre d'hommes ayant atteint l'"âge de servir”:    

      68.8%

Le proportion de conscrits est inconnu.

Dépenses militaires en US $, 2011





  
                          $3,647m.

Per capita










   $207

As % of  GDP









     3.47%

Historique

Pendant quarante ans, l'Angola a été presque en permanence en état de guerre; les phases  principales du conflit sont au nombre de trois. Du début des années 1960 jusqu'au renversement de la dictature portugaise en 1974, une lutte armée s'est déroulée pour se libérer du régime colonial. Après l'indépendance, en 1975, la guerre entre les deux mouvements de libération les plus importants, le MPLA (Movimiento Popular para la Liberacion de Angola), qui avait formé le gouvernement reconnu au plan international, et l'UNITA (Uniao Nacional  para  a Independencia Total de Angola), a constitué l'une des scènes les plus importantes de la "guerre froide" qui se livrait par procuration, l'armée gouvernementale bénéficiant ouvertement de l'aide de Cuba et l'UNITA de celle de l'Afrique du Sud (à l'époque de l'apartheid). Après la fin de la guerre froide, les Accords de Lusaka furent signés en 1994.  L'engagement international prit fin, mais la paix entre les factions rivales ne dura pas; la rébellion de l'UNITA ne prit fin qu'en 2002 avec les Accords de Luena. Il est probable que ce conflit a causé directement plus d'un million et demi de morts, ce qui représente plus de 10% de la population et un tiers de la population au moins a déplacé. Un conflit de moindre importance, s'est poursuivi pendant plusieurs années contre des mouvements séparatistes dans l'enclave de Cabinda. 

Malgré la croissance économique rapide de la décennie écoulée, l'héritage des guerres est encore visible dans un système plus général de service militaire obligatoire et un  niveau plus élevé des dépenses militaires qu'ailleurs dans la région.

Le service militaire en Angola

La Loi sur le service militaire (Lei Geral do Serviço Militar), no. 1/93, du 26 mars 1993, stipule que tous les citoyens de sexe masculin doivent, au cours de l'année de leur 18ème anniversaire, s'inscrire pour le service militaire. L'obligation d'accomplir ce service (art. 2, par. 1 de la Loi 1/93) vaut à partir du 1er janvier de l'année du 20ème anniversaire au 31 décembre de l'année des 45 ans. Les femmes qui ont des diplômes universitaires dans certains domaines doivent aussi s'inscrire pour le service militaire (art. 24 de la Loi 1/93)

 Les par. 5-7 de l'art. 10 de cette même loi 1/93 (les par. 1-4 semblent inexistants) stipulent que les citoyens assujettis au service militaire qui sont objecteurs de conscience doivent accomplir un service civil qui fera l'objet d'un règlement d'application spécifique
.

Pour autant qu'on le sache cependant, ce règlement n'a jamais été promulgué et aucun Angolais objecteur de conscience n'a accompli un service civil de remplacement. Les organisations antimilitaristes angolaises insistent sur le fait que, dans la pratique,  les objecteurs de conscience ne sont pas libérés de l'obligation de servir et seules les personnes handicapées ou souffrant de graves maladies sont exemptées, de même que les étudiants pour la durée de leurs études, à condition qu'ils se soient inscrits pour le service militaire.  

La durée du service militaire obligatoire est de deux ans, mais cette durée peut être étendue ou réduite d'une année, si nécessaire, par l'Assemblée nationale, si "les conditions de service le permettent".

Recrutement

Chaque année, au mois de janvier, le Ministère de la défense publie un décret appelant les citoyens de sexe masculin entrant dans leur 18ème année à s'inscrire. En 2009 par exemple, l'appel a été adressé à tous les citoyens de sexe masculin nés entre le 1er janvier et le 31 décembre 1991, qu'ils résident ou non en Angola, et ils devaient s'exécuter entre le 12 janvier et le 28 février. De novembre 1998 à la fin de 2001, l'inscription a été étendue à ceux  qui entraient dans leur 17ème année, de sorte que la loi a permis pendant une brève période la conscription de quelques jeunes gens âgés de 17 ans.

Après la fin de la guerre contre l'UNITA, aucun décret de ce type n'a été publié en 2002 ou 2003. En janvier 2004, la publication a recommencé et en 2005, l'appel a également été adressé à tous les citoyens nés entre 1981 et 1986 qui n'étaient pas encore inscrits. Ceux qui étaient nés entre 1970 et 1974 (c'est-à-dire proches de la limite d'âge) furent aussi appelés à "régulariser leur situation militaire".

Pour la procédure  allant de l'inscription à l'appel sous les drapeaux et à l'incorporation dans les forces armées, la documentation  dont on dispose est beaucoup moins précise.

On sait que pendant la guerre civile, les deux camps dépendaient beaucoup d'expéditions de recrutement forcé, appelées rusgas. La manière de procéder typique consistait en des perquisitions pratiquées de maison en maison, à l'aube, souvent renforcées par  l'interdiction pour quiconque ayant l'âge de servir de quitter le pays, et par des restrictions de déplacement à l'intérieur du pays. Au cours de ces rusgas, les portes étaient enfoncées, et les habitants des maisons perquisitionnées auraient fréquemment été agressés, les femmes auraient parfois été victimes d'agressions sexuelles. Les jeunes susceptibles d'être recrutés et qui cherchaient à fuir étaient parfois fusillés sommairement.

Malgré la Loi de 1993, censée régulariser le recrutement, les rusgas reprirent lorsque la paix temporaire périclita. Jusqu'à présent, il est difficile d'obtenir des informations en provenance de l'intérieur du pays, mais des groupes de réfugiés disent que la législation concernant le recrutement a continué à être appliquée de cette façon, même après la fin de la guerre.

Peines encourues pour l'évasion du service militaire

Selon l'article 29 de la Loi sur les délits militaires (Lei dos Crimes Militares) No. 4/94 du 28 janvier 1994, ceux qui ne se présentent pas pour accomplir leur service – y compris les objecteurs de conscience – sont passibles d'une peine de deux ans de prison, suivie d'un service militaire d'une durée double de la normale, c'est-à-dire de quatre ans. 

Selon certaines sources, en pratique, lorsque ces personnes ont été arrêtées, arrive qu'on les punisse en les envoyant faire du service actif sans entraînement ou avec une formation de deux à quatre semaines. On peut en déduire que ces conditions accroissent le risque d'une mort violente.

Les déserteurs peuvent être condamnés à des peines allant de deux à huit ans de prison en temps de paix, et de huit à douze ans en temps de guerre. Dans la pratique, pendant la guerre civile, les déserteurs auraient été soit exécutés sommairement, soit mis en première ligne.

Discrimination à l'égard de ceux qui n'ont pas accompli de service militaire

Selon l'article 1, par. 3 de la Loi 93/1, personne ne peut obtenir un emploi public ou s'immatriculer dans un établissement d'enseignement s'il n'a pas accompli le service militaire auquel il est assujetti.

Inadéquation des mesures contre le recrutement de mineurs

Il existe une vaste documentation sur l'utilisation répandue d'enfants soldats par toutes les parties aux conflits civils. Si l'on en croit certains récits, des enfants qui n'auraient pas plus de huit ans seraient directement impliqués dans des conflits armés; le recrutement forcé d'enfants dès l'âge de 13 ans était certainement très répandu. 

Lorsque la guerre a finalement cessé, le gouvernement a estimé que près de 10% des membres des forces armées avaient moins de 18 ans et qu'il y avait "au moins 6 000 combattants mineurs de l'UNITA – et probablement même beaucoup plus – qui devaient être démobilisés".
 Cette information a permis d'estimer à 16'000 le nombre des "enfants soldats". Durant les brefs préparatifs en vue de la démobilisation aux termes des Accords de Lusaka, huit ans auparavant, 12% des combattants mineurs de l'UNITA rassemblés dans des "Zones de cantonnements" avaient moins de 18 ans.
 En fait, si l'on estime à, 10% de l'ensemble de la population en armes le nombre des jeunes de moins de 18 ans sans faire le détail, cela impliquerait qu'entre 20'000 et 25'000 "enfants soldats" ont pris part au conflit. Des combattants beaucoup plus nombreux – probablement la majorité – auraient été initialement recrutés ou enlevé avant l'âge de 18 ans. En outre, dans ces calculs, on aurait entièrement omis les filles. On estime que près de 30'000 filles auraient été "enlevées" au cours de la guerre.
 Il ne semble pas qu'elles aient été utilisées habituellement en tant que combattantes actives en Angola, mais dans l'UNITA pour le moins, les filles avaient des tâches particulièrement dangereuses sur la ligne de front, comme le transport de fournitures et de munitions au cours de mouvements d'avance ou de retraite et la recherche  de vivres derrière les lignes ennemies, ainsi que des tâches ménagères; elles ont aussi subi de terribles abus sexuels.
 Comme elles n'avaient pas d'armes à "déposer", elles n'ont jamais bénéficié des programmes de démobilisation
 et ont été ainsi laissées à elles-mêmes.

En l'occurrence, au contraire du Protocole de Lusaka huit ans auparavant, l'accord de Luena n'a pris aucune disposition pour identifier individuellement et enregistrer les enfants soldats et anciens enfants soldats. Les forces de l'UNITA devaient être intégrées à celles du gouvernement et 105'000 combattants de l'UNITA et 33'000 des gouvernementaux devaient bénéficier d'un "programme combiné" comprenant la démobilisation et la réadaptation, afin de réduire les effectifs des forces armées intégrées.
 Conformément à la loi qui fixe l'âge minimum de recrutement, seuls les membres de l'UNITA âgés de plus de 18 ans pouvaient être admis dans la nouvelle armée nationale. Evidemment, un grand nombre de ceux que cela touchait avaient été recrutés comme enfants, mais ceux qui n'avaient pas encore 18 ans ont simplement été licenciés sans autres formalités et n'ont bénéficié d'aucun "arrangement". Ils se sont mêlés à l'immense population d'enfants déplacés par la guerre – ce qui, dans certains cas a pu les aider à éviter la stigmatisation, mais signifiait aussi que leurs besoins particuliers restaient sans réponse.

Ces problèmes ont été reconnus par le Comité des droits de l'enfant au moment de l'examen, en 2004, du Rapport initial de l'Angola en vertu de la Convention relative aux droits de l'enfant. Dans ses Observations finales, le Comité a déclaré: 

"Tout en saluant les mesures prises en faveur du désarmement, de la démobilisation et de la réinsertion des combattants, le Comité est profondément préoccupé par le manque d'attention accordée au sort des ex-enfants soldats, en particulier les filles…

Le Comité recommande à l'État partie d'accorder une attention particulière aux ex-enfants soldats et aux enfants − en particulier les filles − qui servaient de domestiques, de porteurs, etc. Tous les enfants qui ont fait partie de groupes militaires devraient pouvoir bénéficier de programmes de réadaptation. Ceux-ci devraient inclure une réadaptation psychosociale et des programmes d'intégration communautaire."

Il importe de prendre conscience du fait que les enfants soldats qui ont disparu en 2002 ne doivent  pas être confondus avec les 8'500 ou 9'000 qui avaient été enregistrés aux termes du Protocole de Lusaka. En 2002, tous ceux du premier groupe auraient eu plus de 20 ans. Toutes les conséquences du conflit sur les enfants d'Angola ont été très bien décrites par le Directeur exécutif de l'Office des Nations Unies contre la drogue et le crime qui, en 1998, estimait que depuis 1980, "en Angola, un enfant sur trois a été impliqué dans des opérations militaires, et un grand nombre d'entre eux a tiré avec une arme à feu sur un autre être humain."
 

La démobilisation des enfants soldats commença en 1996; en 1998, il a été signalé que l'UNITA recommençait à opérer à une large échelle des enlèvements d'hommes et de femmes âgés de 13 à 30 ans.
 On disait aussi que les rusgas pratiquées par les forces gouvernementales auraient repris dans des régions éloignées de la capitale et que des enfants qui n'avaient que 14 ans étaient recrutés; une source parle de très jeunes garçons qui auraient été "rejetés" par le commandant local auquel ils avaient été conduits. A la fin de 1998, on disait qu'il y avait environ 3000 enfants soldats dans chaque camp. Ceux qui avaient déjà été inclus dans les estimations de 1994 devaient avoir 13 ans, ou moins encore, à l'époque - en d'autres termes, cela représente pour l'essentiel une génération de recrutement entièrement nouvelle. 

Il n'existe pas de rapport sur le recrutement de personnes de moins de 18 ans depuis 2002; le 11 octobre 2007, l'Angola a ratifié le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés et, par conséquent, a pris l'engagement de s'abstenir de pratiquer le recrutement obligatoire de personnes de moins de 18 ans; l'âge du recrutement volontaire avait déjà été fixé à 18 ans par le Décret No. 49/96 du 13 décembre 1996. L'Angola doit encore soumettre au Comité des droits de l'enfant son rapport initial en vertu du Protocole.

Deux faits cependant, pris ensemble, présentent des risques considérables et font craindre que le recrutement de mineurs continue à se pratiquer, du moins occasionnellement. L'un d'eux est le fait que les rusgas perdurent. L'autre est le taux très bas d'enregistrement des naissances – on l'estime à 5%, ce qui signifie que les conscrits potentiels n'ont aucun moyen de prouver leur âge.

On pourrait demander à l'Etat partie si les règlements d'application concernant un service de remplacement pour les objecteurs de conscience, envisagé à l'article 9, par. 5-7 de la Loi de 1993 sur le service militaire, ont jamais été promulgués. Informe-t-on les conscrits potentiels de la possibilité de s'inscrire en tant qu'objecteurs de conscience? Combien d'objecteurs de conscience se sont –ils déclarés comme tels depuis 1993?

Etant donné que les besoins en hommes des forces armées semblent être actuellement considérablement inférieurs au nombre de recrues potentielles disponibles, l'Etat partie a-t-il envisagé de se passer du service militaire obligatoire qui, dans la plupart des autres Etats de la région, n'est pas imposé? Si ce n'est pas le cas, l'Etat est-il au moins disposé à envisager l'abolition des interdictions concernant l'immatriculation  dans les établissements scolaires et d'employer dans le service public des personnes qui n'ont pas accompli de service militaire, dispositions figurant à l'article 1, par. 3 de la Loi sur le service militaire?

On pourrait aussi demander à l'Etat partie de fournir des indications sur les procédures d'appel sous les drapeaux. La pratique du rabattage de conscrits potentiels au cours de rusgas a-t-elle été maintenant entièrement éliminée dans toutes les régions du pays? Quelles sont les procédures en place permettant de vérifier l'âge des recrues, des conscrits et des engagés volontaires, afin que l'Etat partie respecte ses engagements en vertu du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés?

�	Source:  The Military Balance 2012 (International Institute of Strategic Studies, London), qui fonde son estimation sur les  “statistiques démographiques tirées du  Bureau du recensement des Etats-Unis”.


�	Source:  CIA World Factbook.  � HYPERLINK "https://www.cia.gov/library/publications/the-world-factbook/index.html"��https://www.cia.gov/library/publications/the-world-factbook/index.html� . La population masculine ayant attaint l'âge de servir" – que la source indique comme 16 ans – est un meilleur élément de comparaison que le chiffre total de la population  lorsqu'il s'agit d'estimer l'impact du recrutement militaire dans les divers pays. 


�	As quoted by the International Institute of Strategic Studies  (London) in The Military Balance 2012 


�	Stockholm International Peace Research Institute (SIPRI), avril 2012


�	 5.  Os cidadãos nacionais do sexo masculino com idade compreendida entre os 20 e 45 anos. objectores de      	consciência, nos termos da lei, prestarão Serviço Militar na modalidade do serviço cívico adequado a essa 	situação.


	    6.    As disposições do número anterior são aplicáveis aos cidadãos do sexo feminino objectores de consciência, na 	situação a que se refere o artigo 24.? da presente Lei.





�	  	Coalition pour metre fin à l'utilisation d'enfants soldats (Londres), Child Soldiers Global Report 2008  p. 46.


�	 	Coalition pour metre fin à l'utilisation d'enfants soldats (Londres), Child Soldiers Global Report 2001 p. 65 


�	 	Matondo, E.  (Iniciativa Angolana Antimilitarista para os Direitos Humanos), “Conscientious objection in context of war and militarised society – facing punishment, extra-legal executions, forced disappearances, repressal and discrimination”, communication non publiée, présentée au cours d'une manifestation parallèle  à la 61ème session de la Commission des droits de l'homme, 30 mars 2005.  
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